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Direction de l'organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 

DOS-0524-5058-D 

 

      DECISION 

portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée 1 » sis 
Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-Marguerite, 13274 Marseille cedex 9  

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la Santé Publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
VU l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 17 avril 2024 portant attribution Monsieur 

Sébastien Debeaumont en qualité de directeur général par intérim de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 29 avril 2024 ;  

 
VU la décision du 12 février 2024 portant nomination des membres du comité de protection des personnes « 

Sud-Méditerranée 1 » sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-Marguerite, 13274 
Marseille cedex 9 ; 
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VU les candidatures en date du 26 mars 2024 au profit du Comité de protection des personnes « Sud-

Méditerranée I », de Madame Ségolène Duran dans le 1er collège au titre de Pharmacien et Madame Sarah 
Maalej dans le 2e collège qualifiée en raison de compétence en matière juridique ; 

 
VU les déclarations d’intérêts des postulants ; 
 
CONSIDERANT que le mandat des membres des Comités est de trois ans renouvelable et prend fin, au terme 

de l'agrément du Comité, soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant 
renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ; 

 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1 : la décision du 12 février 2024 portant nomination des membres du Comité de protection des 
personnes « Sud-Méditerranée 1 » sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-
Marguerite, 13274 Marseille cedex 9 est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée 1 
» sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-Marguerite, 13274 Marseille cedex 9.  
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes qualifiées en 
raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie : 

 
- M. Thierry BEGE ;  
- M. Karim BENDIANE ;  
- M. Marc GAINNIER ;   
- Mme Aurélie MORAND ;  
- M. Stéphane RANQUE ;  
- Mme Anita COHEN ; 
- Mme Stéphanie GENTILE ; 
- En cours de recrutement.  

  
 
  

- 2° deux médecins spécialistes de médecine générale :  
 

- M. Jérémy KHOUANI ;  
- M. Jean-Charles REYNIER.  

 
- 3° trois pharmaciens hospitaliers : 

 
- M. Charléric BORNET ; 
- Mme Caroline SASTRE ; 
- Ségolène DURAN.  

  
 
- 4° deux auxiliaires médicaux: 
 

- Mme Dominique CHANAUD ;  
- Mme Marie-Ange VIVES. 

 
2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique : 
 

- Mme Christine ASSAÏANTE ;  
- Mme Agnès BOYER-CHAMMARD.  
 

 
- 2° quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 
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leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 
 

- Mme Lucie CAMILLI ;  
- en cours de recrutement ;  
- en cours de recrutement ;  
- en cours de recrutement.  

 
- 3° quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 

 
- M. Jean-Pierre BINON ;  
- Mme Coralie SIMEONE ;  
- Mme Sophie BOSVIEUX ;  
- Mme Sarah MAALEJ.  

 
- 4° quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article             

L. 1114 : 
 

- Mme Patricia ALIMI ;  
- Mme Emeline GARCIA ;  
- Mme Perrine HERQUEL ;  
- M. Francis SICARDI.  

 
Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE. 

Article 5 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à Marseille le, 22 mai 2024 
 
 
 
 
 
 

Signé  

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-22-00004 - Décision ARS PACA CPP SUD MED I 36



Agence régionale de santé PACA

R93-2024-05-22-00005

Décision CPP SUD MED II nomination membres

2024-2027

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-22-00005 - Décision CPP SUD MED II nomination membres 2024-2027 37



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 1/3 

 

 

Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacie et biologie 
DOS-0524-5051-D 

 
 

DECISION 
 

portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée Il » sis à 
l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270 boulevard Sainte-Marguerite, 13274 MARSEILLE cedex 9  

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
VU l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 17 avril 2024 portant attribution Monsieur 

Sébastien Debeaumont en qualité de directeur général par intérim de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 29 avril 2024 ;  

 
VU  la décision portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée Il 

» sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9 270, boulevard Sainte-Marguerite, 13274 Marseille cedex 9, 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 11 juillet 
2022 ;  
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CONSIDERANT que le mandat des membres des Comités est de trois ans renouvelable et prend fin au terme 
de l'agrément du Comité ; soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant 
renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes. 

 
 

D E C I D E  
 
 

Article 1 : la décision portant nomination des membres du Comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée Il » sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9 270, boulevard Sainte-Marguerite, 13274 Marseille 
cedex 9, du directeur général de l’Agence régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 11 juillet 
2022, est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membre du Comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée Il » 
sis à l'Hôpital Sainte-Marguerite, Pavillon 9, 270, boulevard Sainte-Marguerite, 13274 Marseille cedex 9 : 
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes qualifiées en 
raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie : 

 
- Madame Chantal AGABRIEL-PARENT ;  
- Monsieur Houtin BAGHDADI ;  
- Monsieur Claude BAGNIS ;  
- Monsieur Ilyes HAMOUDA ;  
- Monsieur Jean Robert HARLE ;  
- Monsieur Cornel POPOVICI ;  
- Monsieur Pierre-Henri ROLLAND ;  
- Madame Claire DELLA-VEDOVA.  

 
- 2° trois médecins spécialistes de médecine générale :  

 
- Monsieur Pierre REYES ;  
- Monsieur Claude SICHEL ; 
- Monsieur Gilbert SIMONIN.  

 
- 3° deux pharmaciens hospitaliers : 

 
- Madame Diane BRAGUER ;  
- Madame Bénédicte DELUCA BOSC.  

 
- 4° deux auxiliaires médicaux: 
 

- Monsieur Patrick BOANICHE ;  
- Madame Marie RAFFRAY.  

 
2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique : 
 

- Monsieur Michel CAILLOL ; 
- Monsieur Dominique TAILLEFER.  

 
2° quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 
leur expérience dans le domaine de l’action sociale : 

 
- Madame Janine LAGIER-RICOEUR ;  
- Monsieur Gilbert NAURAYE ;  
- Madame Frédérique VINCENT ; 
- Madame Emma PENTA.  

 
- 3° quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique : 
  

- Madame Delphine BOHBOT ;  
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- Madame Marie CORNELOUP ; 
- Madame Anne MEYER-HEINE ; 
- Madame Audrey ZEITOUN.  

 
- 4° Quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article  

L. 1114-1 : 
 

- Monsieur Patrick BLIEK ;  
- Monsieur Patrick D’ANGIO ;  
- Monsieur Raymond LEFEBVRE ;  
- Monsieur Didier TREBOSC. 

 
 

Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

 
Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE. 

Article 5 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à Marseille le 22 mai 2024 
 
 
 
 
 

Signé  
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Direction de l’organisation des soins 
Département pharmacien et biologie 
DOS-0524-5057-D 

 
 
 
 

DECISION 
  

portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » sis au 
Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 - 06003 NICE Cedex 1  

 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
VU le code de la Santé Publique, notamment les articles L.1123-1 et suivants ainsi que les articles R.1123-1 et 

suivants ; 
 
VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de Santé Publique - chapitre II recherche 

biomédicale ; 
 
VU le décret n° 2006-477 du 26 avril 2006 modifiant le chapitre 1er du titre II du livre 1er de la première partie du 

code de la Santé Publique relatif aux recherches biomédicales (dispositions règlementaires) ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de l’agrément des Comités de protection des personnes ;  
 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’instruction n° DGS/PP12021/125 du 11 juin 2021 relative au renouvellement des membres des Comités de 

protection des personnes et à leur nomination par arrêté des directeurs généraux des Agences Régionales 
de Santé ; 

 
VU le décret n° 2021-301 du 19 mars 2021 modifiant le décret relatif aux recherches impliquant la personne 

humaine ;  
 
VU l’arrêté du 25 octobre 2021 fixant le règlement intérieur type des comités de protection des personnes ; 
 
VU l’arrêté du ministère du travail, de la santé et des solidarités du 17 avril 2024 portant attribution Monsieur 

Sébastien Debeaumont en qualité de directeur général par intérim de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 29 avril 2024 ;  

 
VU la décision portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V 

» sis au Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 - 06003 NICE Cedex 1 du 

Agence régionale de santé PACA - R93-2024-05-22-00006 - DECISION CPP SUD MED V 42



Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège - 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10  

https://www.paca.ars.sante.fr/           Page 2/3 

 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 18 décembre 
2023 ; 

 
VU les candidatures en date du 13 février 2024, du 11 mars 2024 et du 22 mai 2024 au profit du Comité de 

protection des personnes « Sud-Méditerranée V », de Madame Julie Rivoire dans le 1er collège au titre 
d’Infirmière et Monsieur Yanis Kouchit dans le 1er collège au titre de Médecin et Madame Alice Breton dans 
le 2e collège qualifiée en raison de compétence en matière juridique ; 

 
VU les déclarations d’intérêts des postulants ; 
 
CONSIDERANT que le mandat des membres des comités est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de 
l'agrément du comité ; soit au 1er juin 2027 conformément à l’arrêté du 16 mai 2018 portant renouvellement de 
l’agrément des comités de protection des personnes. 
 

 
D E C I D E  

 
 

Article 1 : la décision portant nomination des membres du comité de protection des personnes « Sud-
Méditerranée V » sis au Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 - 06003 NICE 
Cedex 1, du directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur en date du 18 
décembre 2022 est abrogée. 
 
Article 2 : sont nommés, en qualité de membre du comité de protection des personnes « Sud-Méditerranée V » 
sis au Centre Hospitalier Universitaire de Nice hôpital de Cimiez - CS 91179 - 06003 NICE Cedex 1 :  
 
1ER COLLEGE (technique) : 
 
- 1° huit personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche 

impliquant la personne humaine, dont au moins quatre médecins et deux personnes qualifiées en 
raison de leur compétence en matière de biostatistique ou d'épidémiologie 

 
- Mme Aurélie AUTRET ; 
- M. Philippe BABE ; 
- M. Olivier BAILLET ; 
- M. Emmanuel CHAMOREY ;  
- Mme Maryline POIREE ; 
- Mme Valentine RICHEZ-OLIVIER ; 
- M. Pierre TOULON ;  
- Mme Asmaa JOBIC ; 

 
- 2° deux médecins spécialistes de médecine générale  

 
- M. Pierre Marie BERTRAND ;  
- M. Yanis KOUCHIT.  

 
- 3° trois pharmaciens hospitaliers 

 
- M. Benjamin BERTRAND ;  
- Mme Christelle BOCZEK ; 
- Mme Camille CAMPODONICO ;  

 
- 4° deux auxiliaires médicaux: 
 

- Mme Hélène LAPEYRE ;  
- Julie RIVOIRE  
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2ème COLLEGE (social) : 
 
- 1° deux personnes qualifiées en raison de leur compétence à l'égard des questions d'éthique 
 

- Nathalie ROCHET ;  
- Mme Flavia SPIRITO ;  

 
- 2° quatre personnes qualifiées en raison de leur compétence en sciences humaines et sociales ou de 

leur expérience dans le domaine de l’action sociale 
 

- Mme Nathalie CORREARD-ROMANGNY ; 
- Mme Beata WLIZLO ;  
- En cours de recrutement ;  
- En cours de recrutement.  

 
- 3° cinq personnes qualifiées en raison de leur compétence en matière juridique 

 
- M. Olivier BOLLA ; 
- M. Patrick CHICHE ;  
- Mme Audrey GUILLOTIN ;  
- Mme Céline MICHELON ; 
- Alice BRETON.  

 
- 4° quatre représentants des associations agréées conformément aux dispositions de l'article L. 1114-

1 
 

- Mme Nathalie FOURNET ;  
- Mme Jocelyne MESNER ; 
- Mme Maggy PINCEMIN ;  
- Mme Sylvie PROVILLE. 

 
Article 3 : le mandat des membres est de trois ans renouvelable et prend fin au terme de l’agrément du comité. 
Conformément aux prescriptions de l’article R. 1123-8 du code de la santé publique, en cas de vacance d'un 
siège survenant en cours de mandat, le remplacement intervient dans les mêmes conditions que la nomination 
pour la durée du mandat restant à courir. 

Article 4 : la présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de sa date 
de notification à l’intéressé et de sa publication pour les tiers : 

- d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé : 132 boulevard de Paris 
CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03 ; 

- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé : Direction Générale de l'Organisation des 
Soins 14 avenue Duquesne 75350 PARIS 07SP ; 

- d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE. 

Article 5 : le directeur de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
 
Fait à Marseille le, 22 mai 2024 
 
 

Signé  
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Direction interrégionale des douanes de

PACA-Corse

R93-2024-05-30-00001

Direction interrégionale des douanes de

PACA-Corse - Subdélégation de signature de la

directrice interrégionale des douanes
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Direction générale des douanes
et droits indirects

Arrêté portant subdélégation de signature aux agents

de la direction interrégionale des douanes de Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse

Madame Annick BARTALA, administratrice générale
Directrice interrégionale des douanes et droits indirects de PACA-Corse

VU   la loi n°72-619 du 5 juillet 1972 modifiée portant création et organisation des régions, notamment
son article 21-1 ;

VU   la  loi  n°82-213  du  2  mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions ;

VU   le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU   le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

VU  le décret du président de la République du 29 juillet 2020 nommant M. Christophe MIRMAND,
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet
des Boches-du-Rhône ;

VU   l’arrêté ministériel du 30 juillet 2021 portant nomination de Mme Annick BARTALA, en tant que
directrice  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  de  Provence-Alpes-Côte  d’Azur-Corse,  à
compter du 1er octobre 2021 ;

VU l’arrêté du 7 septembre 2021 du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur portant délégation
de signature  à  Mme Annick  BARTALA,  directrice  interrégionale  des  douanes  et  droits  indirects  de
PACA-Corse, pour les actes se rapportant à la gestion courante du personnel, du matériel et des locaux
et  à  l’effet  d’exercer  ses  attributions  du  pouvoir  adjudicateur  en  matière  de  marchés  publics  et
accords-cadre, dans la limite de ses attributions,

ARRÊTE

Article 1

Délégation de signature est donnée à M. Mickael LE PIMPEC, administrateur des douanes, adjoint à la
directrice interrégionale, Madame Christelle TONDEUR, directrice des services douaniers de 2e classe,
cheffe du pôle pilotage, performance et contrôle interne, Madame Anne-Sophie PERON, inspectrice
principale de 2e classe, cheffe du pôle immobilier et logistique, Mme Marianne DALAS, chef de service
administratif  de  2e catégorie,  cheffe  du  pôle  Ressources  Humaines,  Mme  Anne  Tournu-Dubois,
inspectrice régionale de 1  classe à l’effet de signer les actes et décisions se rapportant à la gestion duʳᵉ
personnel, des matériels et des locaux.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à M. Mickael LE PIMPEC, administrateur des douanes, adjoint à la
directrice interrégionale, Madame Christelle TONDEUR, directrice des services douaniers de 2e classe,
cheffe du pôle pilotage, performance et contrôle interne, Madame Anne-Sophie PERON, inspectrice
principale de 2e classe, cheffe du pôle immobilier et logistique, Mme Marianne DALAS, chef de service
administratif  de  2e catégorie,  cheffe  du  pôle  Ressources  Humaines,  Mme  Anne  Tournu-Dubois,
inspectrice régionale de 1  classe à l’effet d’exercer les attributions du pouvoir adjudicateur en matièreʳᵉ
de marchés publics et accords-cadre.

Article 3

Les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées

Article 4

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects de Provence-Alpes-Côte d’Azur Corse est
chargée  de  l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de région de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Fait à Marseille, le 30 mai 2024

L’administratrice générale,

directrice interrégionale des douanes de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse

Annick BARTALA

- 2 -
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-02-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de

l'EARL FLORIAN 13200 ARLES
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-05-00005

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Aurélien LAGIER 05150 VALDOULE
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-01-31-00009

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Christian  CERTES 04380 BARRAS
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-03-22-00004

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Denis  CONSCIENCE Denis 83780 FLAYOSC

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2024-03-22-00004 - Décision tacite d'autorisation

d'exploiter de M. Denis  CONSCIENCE Denis 83780 FLAYOSC 57



Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 22 mars 2024

Denis CONSCIENCE

50 rue des carrières

92150 SURESNES

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6250 3
 
Monsieur, 

J’accuse réception le 30 janvier 2024 de votre dossier complet de demande d’autorisation
d’exploiter,  sur la commune de FLAYOSC, pour une superficie de 11ha 16a 71ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 027.
Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 093202401301476.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  30  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 30 mai 2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale de l'Alimentation, de

l'Agriculture et de la Forêt  PACA

R93-2024-02-02-00010

Décision tacite d'autorisation d'exploiter de M.

Marc  ISAIA 13090 AIX EN PROVENCE
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Stéphanie MAILLARD
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 82 99
stéphanie.maillard@var.gouv.fr

Toulon, le 08 février 2024

Raphaël GONZALEZ

1000 chemin des Cinsaults

83460 LES ARCS

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 208 042 6225 1
 
Monsieur, 

J’accuse  réception  le  21  décembre  2023  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter,  réputé  complet  le  28  janvier  2024,  sur  la  commune  des  ARCS,  pour  une
superficie de 05ha 03a 72ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2024 2001.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  28  mai  2024, votre  demande  sera
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2024-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2024

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé
avant la date du 28 mai  2024.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une
attestation de décision implicite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Au regard de la localisation de votre demande d'autorisation d'exploiter, votre projet peut
également  nécessiter  une  autorisation  de  défrichement  préalable  au  titre  du  code
forestier. 
Vous pouvez vous le faire confirmer par la Mission défrichement de la DDTM à l’aide du
formulaire  " Mon projet  est-il  soumis  à  une  autorisation  de  défrichement  préalable? "
disponible sur la page internet :

http://www.var.gouv.fr/mon-projet-est-il-concerne-par-une-demande-d-a8427.html

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguée

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

ARRETE N°  

 

 

 

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2024 

pour l’IFCS du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix 

Session de juin et rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur de la jeunesse et 

des sports classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M. Jean 

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

 

VU la décision N°R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de signature 

administrative de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et 

compétences déléguées par le préfet de région ; 

 

 

 

Sur proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé du Groupement de Coopération 

Sanitaire du Pays d’Aix ; 
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  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du 

Groupement de Coopération Sanitaire du Pays d’Aix – session de juin et de rattrapage au titre de l’année 2024 est 

constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

 

- Personnes choisies en raison de leur compétence : 

 

ALLAGUI  Nadia 

FASANO Sylvie 

BARRA Patrick 

BLANQUET Sandrine 

BRIANCOURT Corinne 

DEMARIA Virginie 

DE WREE Christine 

HAMON Christelle 

LACAZE Céline 

RAGONNEAU Geneviève 

RANCHIN Christine 

SÉRAFIN Jean-Marc 

UETWILLER Fabienne 

VALENZA Malika 

VERNAY Evelyne 
VIARD Sylvie 
   

 
- Directeurs de mémoires universitaires : 

 
BOURRIQUEN  Maryline 

GALFOUT Sara 

HALLER Pierre-Henri 

LUCAS  Guillaume 

MELLINAS Marie 

ROMAN Christophe 

RODRIGUES Sandrine 

SCHWINGROUBER  Jocelyn 

SOLER Julie 

VILLA Milène 

ZAKARIAN Carole 
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- Directeurs de mémoires professionnels : 

 

ANDRÉ Charlotte 

BALDÉ Lola 

BARDET Nadège 

BELLANGER Sandrine 

BITON / VERNAY  Karine 

BLANC Alain 

CASTRUCCIO Jean Philippe 

CATEL Laurence 

CRAVERO Serge 

CREUZET Delphine 

DA SILVA ABREU  Sofia 

DELEST Frédérique 

DONADIO Nicole 

DOUREL Caroline 

FALCO Isabelle 

FERRAND Alexandra 

FIL Fabien 

FILIPPI Vannina 

FONCK Isabelle 

FORNER Christian 

GEHRINGER Elisabeth 

HASBROUCQ / DESFORGES Katia 

HENRY Joannie 

HEYMES Daniel 

KENNAB Myriem 

LARMAT-BARNAY Florence 

LAVÉ Estelle 

LEBLANC  Christophe 

LEGRAND / MARCIANO Marie Line 

LEVRESSE Anne-Laure 

MAKARS / VIALETTE Virginie 

MANFE Aude 

MANTEAU Xavier 

MARCHESI / BRENO Lucie 

MUSELET Gaëtan 

PAPIN Muriel 

PERALDI Ange-Toussaint 

PICCA Muriel 

PINATEL Anne-Lise 

PORTAL Sylvie 

RAUCY Séverine 

RIOU Yann 

ROUVIERE Axelle 

SCHULLER Isabelle 

SOICHET Laurence 

TORTORA Leïla 

VALOIS / SEYIER  Adeline 

VIDAL / BAGUR Nathalie 

VUILLEMENOT / DELORAS  Sonia 

WEILER Anne Laure 
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La responsable de service formations 

Certifications sociales et paramédicales 

Signé 

Lucile GRAS 
 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Groupement de Coopération Sanitaire du Pays 

d’Aix – session de juin et de rattrapage au titre l’année 2024, chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de 

Santé se réunira le 26 juin 2024.  

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Groupement de Coopération Sanitaire 

du Pays d’Aix sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 Fait à Marseille, le 30 mai 2024 

 

                              Pour le Préfet de la région  

Provence-Alpes-Côte d’Azur et par Délégation 

Le directeur régional de l’économie, 

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

par Subdélégation 

                            

                      

. 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

 
 

ARRETE N°  
 
 

Relatif à la composition du jury d’attribution  
du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2024 

pour l’Institut de Formation de Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille 
Session de juin et rattrapage  

 
 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
Préfet de la zone de défense Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 
 

 
 
 
 
VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 
solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 
 
VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur de la 
jeunesse et des sports classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du 
travail et de solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M. Jean 
Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
 
VU la décision N°R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de signature 
administrative de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et compétences 
déléguées par le préfet de région ; 
 
 
Sur proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé du Groupement de Coopération 
Sanitaire du Pays d’Aix ; 
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ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’Institut de Formation des Cadres de Santé 
de l’AP-HM de Marseille – session de juin et de rattrapage au titre de l’année 2024 est constitué comme suit :  
 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 
 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 
 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 
 
- Personnes choisies en raison de leur compétence : 
 

BOEHM / SPADARI  Simone 

BELL Jeannine 

ALLARD Corinne 

BOURDAIRE Nathalie 

FAYETTE Laurent 

D'AMICO Béatrice 

OTDJIAN  Cécile 

VALETTE Robert 
 

 
 

- Directeurs de mémoires universitaires : 

 

BARET  Christophe 

CHARLEMAINE Aurélie 

MADDALENA  Christophe 

PARAPONARIS Alain 

BRAHAM / NIMAL Chérifa 

PETRELLA Francesca 

HOCQUELET Mathieu 

DEES Damien 

SERENO Sophie 

CHAKOR Tarik 
 

 

 
 

- Directeurs de mémoires professionnels : 
 

ADABIA / FOKLE Christelle 

ALBERGHI  Laurence 

BLANC  Alain 

CRAVERO  Serge 

CROUZET / PEREZ Frédérique 

DIJOUX Marjorie 

DE PLANTEROSE  Elisa 

DE JOB Jean 
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La responsable de service formations 

Certifications sociales et paramédicales 

Signé 

Lucile GRAS 

 

DERUTA Lionel 

DONADIO  Nicole 

DUCH Virginie 

ESNAULT Olivier 

GOIRAND  Thierry 

GONZALVEZ/OLIVE Sandrine 

HALLER Pierre-Henri 

LIEUTAUD Jean-Franois 

MEZI Fathia 

MONNET Fabien 

OTT Stéphanie 

PETER Béatrice 

PETITJEAN Jennifer 

PLUCHINO Nadine 

RAVASSON Sylvie 

RICHARD Pascale 

REYNE Alicia 

RODRIGUEZ Marie - Pierre 

SURET Jean-Christophe 

TEXIER Aurélien 

VALCHIUSA Didier 

VIDAL Agnes 

VITIELLO Marie-Pierre 

 
ARTICLE 2 :  
 
Le jury final de l’Institut de Formation des Cadres de Santé de l’AP-HM de Marseille – session de juin et pour 
l’éventuelle session de rattrapage au titre de l’année 2024, chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de 
Santé se réunira le 26 juin 2024.  

 
 

ARTICLE 3 : 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur et le directeur de l’Institut de Formation des Cadres de Santé du Groupement de Coopération 
Sanitaire du Pays d’Aix sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

 Fait à Marseille, le 30 mai 2024 
 

                              Pour le Préfet de la région  
Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 
et par Délégation 

Le directeur régional de l’économie, 
 de l’emploi, du travail et des solidarités 

 
par Subdélégation 

 
 
 
. 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

 

ARRETE N°  

 

 

Relatif à la composition du jury d’attribution  

du Diplôme de Cadre de Santé au titre de l’année 2024 

pour l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice 

Session de juin et de rattrapage  

 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le Code de la Santé Publique ; 

 

VU le décret 95-926 du 18 août 1995 modifié portant création d’un diplôme de cadre de santé ; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des solidarités et de la protection des 

populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 18 août 1995 modifié relatif au diplôme de cadre de santé ; 

 

VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur de la jeunesse et 

des sports classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et de 

solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° R93-2021-04-01-00002 du 1er avril 2021 portant délégation de signature à M. Jean 

Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

 

VU la décision N°R93-2023-09-14-00002 du 14 septembre 2023, portant subdélégation de signature 
administrative de M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des 
solidarités (DREETS), de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et compétences 
déléguées par le préfet de région ; 

 

 

 

Sur proposition du directeur de l’Institut de Formation de Cadres de Santé du Groupement de Coopération 

Sanitaire du Pays d’Aix ; 
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ARRÊTE 

 

 

ARTICLE 1 :  

 

 

Le jury chargé de l’attribution du diplôme de Cadre de Santé de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice – session 

de juin et de rattrapage au titre de l’année 2024 est constitué comme suit :  

 

• Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur ou son représentant, Président ;  

 

• Le directeur général de l’Agence Régional de la Santé ou son représentant ; 

 

• Le directeur de l'institut ou son représentant ; 

 

• Les membres des différents jurys de soutenance des mémoires ; 

 

- Personnes choisies en raison de leur compétence : 

AUBERT Anne 

AUBRY Claire 

BIENFAIT Sandra 

CAGNARD David 

CAVASSINO-DALEST Claire  

CLARIS Franck  

DAMASCO Jean Michel 

DUPLAN Marie-Pierre 

GEORGES Arnaud 

GIRARDOT Alexandra 

JANEL Magali 

GOSSA Denis 

LANOYE Corinne  

LORENZI Corinne 

MICHEL Jean-Yves  

RIPOLL Christine 

SAUDRAIS Pascale 

 TAVARIN Charline 

 VANBIERVLIET Candice  

 

 

- Directeurs de mémoires universitaires : 

BALDIT Mylène 

BERROUANE Yasmina 

BRIGNON Béatrice 

CAURO Lauren 

COLLOMP Rémy 

DUFOUR Frank  

MAIGNANT Gilles 

MARCAILLOU Rémi 

PENA-PRADO Angeline 

RONZIERE Nathalie 

 

- Directeurs de mémoires professionnels : 

CASTELLO Laurence 

CICERO Laurie 

COMMANDRE Emmanuelle 

COURTOIS Céline 

DEMAIN Virginie 
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DUPIC-FERNET Olivier 

DUPLAN Marie-Pierre 

FAVIER Julien 

FENART Fabienne 

GIRARDOT Alexandra 

GIUDICELLI Delphine 

LAHMAR Rachida  

LANZA Huguette  

LESAGE Christine 

L'HOSTIS Sarah 

MERAT Carine 

MONTE Annick 

PEBEYRE Isabelle 

PISCITELLI Laurie 

PLASSON Dominique 

RONCE Serge 

SAUDRAIS Pascale 

SYMARD Laurent 

TAVARIN Charline 

TRIQUERE Laurent 

VALENTIN Jean-Pierre 

VEREZ Judith 
 

 

 

ARTICLE 2 :  

 

Le jury final de l’Institut de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice – session de juin et de rattrapage chargé de 

l’attribution du diplôme de Cadre de Santé se réunira le 26 juin 2024.  

 

 

ARTICLE 3 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 

d’Azur et le directeur de l’IRFSS Croix Rouge – IFCS Site de Nice sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Fait à Marseille, le 30 mai 2024 

 

                              Pour le Préfet de la région  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Délégation 

Le directeur régional de l’économie, 

 de l’emploi, du travail et des solidarités 

par Subdélégation 

 

 

 

 

La responsable de service formations 

Certifications sociales et paramédicales 

Signé 

Lucile GRAS 
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

N° EJ :2102192230

Arrêté de dérogation relatif à l'arrêté du 04/08/2017 portant attribution d'une
 subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement public local

au bénéfice de la commune d’Aix-en-Provence

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU       le code des relations entre le public et l’administration ; 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;

VU la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 ;

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;

VU le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement abrogé par le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 ;

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les 
régions et départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU l’instruction ministérielle relative au soutien à l’investissement local du 24/01/2017 ;

VU l’instruction du premier ministre en date du 06 août 2020 portant sur la dévolution au préfet
d’un droit de dérogation aux normes réglementaires ;

VU l’instruction ministérielle  du 25 mai  2023 portant  sur  le droit  de dérogation reconnu au
préfet ;

VU la mise à disposition des crédits par la direction générale des collectivités locales (DGCL) 
du ministère de l’Intérieur ;

VU l'arrêté préfectoral du 4 août 2017 attribuant une dotation de soutien à l’investissement
public local de 66 278,50 € au bénéfice de la commune d’Aix-en-Provence pour le projet de
« mise  en  accessibilité  des  bâtiments  recevant  du  public  –  agenda  d’accessibilité
programmée Ad’AP tranche 2017» ;

VU les notifications de marchés de travaux en date de janvier 2015 ainsi que les ordres de
service correspondant en date de décembre 2016 et mars 2017 ;

VU la demande présentée par la commune d’Aix-en-Provence en date du 9 décembre 2022 ;
VU l’avis  transmis  par  la  Direction  du  management  de  l’administration  territoriale  et  de

l’encadrement supérieur (DMATES) en date du 6 mai 2024 ;
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CONSIDÉRANT que l’opération a connu un début d’exécution en date du 10/01/2015 et que le
dossier de demande de subvention a été reçu par les services de l’État le 13 avril 2017 et déclaré
complet le 19/05/2017 ;

CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en matière
de subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques,
des associations et des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié par l’objet de l’opération visant à mettre
en accessibilité les établissements recevant du public de la commune ;

CONSIDÉRANT que l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) de la ville d’Aix-en-Provence
s’étend sur plusieurs années. Le commencement d’exécution de la tranche 2017, ainsi que son
achèvement, sont déjà intervenus, les dérogations permettraient de clôturer cette opération ;

CONSIDÉRANT que  cette  dérogation  permet  de  favoriser  l’accès  aux  aides  publiques  et  de
permettre la réalisation du projet ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation n’est pas incompatible avec les engagements européens et
internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT  que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à la
sécurité des personnes et des biens, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par
les dispositions auxquelles il est dérogé,

SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE

Article 1er : 

Il est dérogé aux articles 5 et 12 du décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions
de l’État pour des projets d’investissement. 

L’article 5 précité dispose que « Sous réserve de l'application des dispositions de l'article 6, aucun
commencement d'exécution du projet ne peut être opéré avant la date à laquelle le dossier est
complet».

L’article  12  précité  stipule  que « Lorsque  le  bénéficiaire  de  la  subvention  n'a  pas  déclaré
l'achèvement du projet, de l'opération ou de la phase d'opération dans un délai de quatre ans à
compter  de  la  date  de  déclaration  du  début  d'exécution,  celui-ci  est  considéré  comme étant
terminé… Toutefois, l'autorité qui a attribué la subvention peut, par décision motivée, prolonger le
délai d'exécution pour une durée qui ne peut excéder quatre ans. Au préalable, elle vérifie que le
projet  initial  n'est  pas  dénaturé  et  que  l'inachèvement  du  projet  n'est  pas  imputable  au
bénéficiaire.»

Article 2 : 

L’article 2 de l’arrêté du 4 août 2017 susvisé est modifié comme suit :
« L’exécution du projet de mise en accessibilité des bâtiments publics - Ad’AP tranche 2017 est
autorisé, à titre dérogatoire, à débuter avant le dépôt du dossier de demande de subvention. 

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
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www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur

2

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2024-05-27-00004 - Arrêté de dérogation relatif à l'arrêté du 04/08/2017

portant attribution d'une

 subvention au titre de la dotation de soutien à l�investissement public local au bénéfice de la commune d�Aix-en-Provence

91



Le délai d’achèvement est également prorogé à titre dérogatoire. 

Le calendrier de mise en œuvre de l’opération est modifié de la manière suivante :
- La date de commencement d’exécution du projet est fixée à janvier 2015 ;
- La date d’achèvement d’exécution est fixée à janvier 2023».

Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances publiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire.  L’arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Fait à Marseille, le 27 mai 2024

Le préfet de région,

                     Signé

Christophe MIRMAND

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions des articles R. 414-1, R. 414-6 et
R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives,  le silence gardé par l’administration au terme d’un délai  de deux mois vaut décision
implicite  de  rejet.  Le  délai  de  deux  mois  de  recours  contentieux  court  à  compter  du  rejet  implicite  ou  explicite  des  recours
gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via le module « télérecours » pour les avocats, les personnes morales de droit privé chargées d’un service
public et les personnes morales de droit public (optionnel pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit privé ;
• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE

Les modules « télérecours » et « télérecours citoyen » sont accessibles via le portail www.telerecours.fr.
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Secrétariat général
pour les affaires régionales

(N° EJ :2103261135)

Arrêté de dérogation relatif à la prorogation du délai de commencement d’exécution fixé par
l'arrêté du 7 juin 2021, modifié par arrêté du 30 mars 2023 portant attribution d'une

subvention au titre de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL)
au bénéfice de la commune de GAP

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le Code général des collectivités territoriales ;
VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances, modifiée ;
VU la loi n°2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances initiale pour 2020) ;
VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ;
VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 

relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l’État dans les 
régions et départements ;

VU le  décret  n°2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ;
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, préfet de la zone de défense
et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;
VU l’instruction du premier ministre en date du 06 août 2020 portant sur la dévolution au préfet

d’un droit de dérogation aux normes réglementaires ;
VU l’instruction ministérielle  du 25 mai  2023 portant  sur  le droit  de dérogation reconnu au

préfet ;
VU l’instruction  ministérielle relative à la composition et aux règles d’emploi des dotations et

fonds de soutien à l’investissement en faveur des territoires en date du 23/02/2024 ;
VU l’autorisation  d’engagement ouverte  sur  le  programme  119  au  sein  de  la  mission  

« relations avec les collectivités territoriales » (0119-C001-DR13) ;
VU la  mise  à  disposition  des  crédits  par  la  direction  générale  des  collectivités  locales

(DGCL)du ministère de l’Intérieur en date du 20/02/2024 ;
VU l'arrêté  préfectoral  du 7  juin  2021 attribuant  une subvention  au titre  de la  dotation  de

soutien à l’investissement local de 29 683,57 € au bénéfice de la commune de Gap pour le
projet de « Création d’un espace de respiration en centre-ville » ;

VU l'arrêté préfectoral du 30 mars 2023 modifiant l’arrêté du 07/06/2021 ;
VU la requête présentée par la commune de Gap en date du 26 mars 2024 ;
VU l’avis  transmis  par  la  Direction  du  management  de  l’administration  territoriale  et  de

l’encadrement supérieur (DMATES) en date du 06 mai 2024 ;

CONSIDÉRANT que l’article R 2334-28 du CGCT prévoit qu’à l’expiration d’un délai de deux ans
le préfet constate la caducité de sa décision d’attribution de subvention si l’opération n’a connu
aucun commencement d’exécution, ce délai pouvant être prorogé une fois d’une année.
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CONSIDÉRANT que le droit de dérogation est reconnu au préfet de région notamment en matière
de subventions, concours financiers et dispositifs de soutien en faveur des acteurs économiques,
des associations et des collectivités territoriales ;

CONSIDÉRANT que l’intérêt général du projet est justifié par la nécessité de création d’un îlot de
fraîcheur en cœur de ville au regard des vagues de chaleur vécues régulièrement ces dernières
années ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  est  justifiée  par  des  circonstances  locales  tenant  à  la
complexité de l’opération. L’immeuble qui doit être détruit pour créer l’espace de respiration du
centre-ville ne l’est pas encore du fait de l’inachèvement de la phase de diagnostic du péril. Le
projet ne pourra donc pas démarrer dans les délais prévisionnels ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation permet de favoriser l’accès aux aides publiques ;

CONSIDÉRANT que cette dérogation n’est pas incompatible avec les engagements européens et
internationaux de la France ;

CONSIDÉRANT  que cette dérogation ne porte pas atteinte aux intérêts de la défense ou à la
sécurité des personnes et des biens, ni une atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis par
les dispositions auxquelles il est dérogé,

SUR proposition du Préfet des Hautes-Alpes et du Secrétaire général pour les affaires régionales ;

ARRÊTE
Article 1er : 
Il est dérogé à l’article R 2334-28 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que :
« Si, à l'expiration d'un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention, l'opération
au titre  de laquelle  elle  a  été  accordée n'a  reçu aucun commencement  d'exécution,  le  préfet
constate la caducité de sa décision d'attribution de la subvention.  Pour des opérations pouvant
être réalisées à brève échéance, le préfet peut cependant fixer un délai inférieur à deux ans.
Pour l'application du premier alinéa, le préfet peut, au vu des justifications apportées, proroger la
validité de l'arrêté attributif pour une période qui ne peut excéder un an».

Article 2 : 
L’article premier de l’arrêté préfectoral du 30 mars 2023 susvisé est modifié comme suit :
Le  délai  de  commencement  d’exécution  de  l’opération  est  prorogé  une  nouvelle  fois,  à  titre
dérogatoire, pour une durée d’une année, soit jusqu’au 5 juin 2025.
La décision attributive sera déclarée caduque en l’absence de commencement d’exécution durant
ce nouveau délai. 

Les autres dispositions de l’arrêté susmentionné demeurent inchangées.

Article 3 : 
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale des finances publiques
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
bénéficiaire.  L’arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  aux  recueils  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

         Fait à Marseille, le 27 mai 2024

Le préfet de région,

                     Signé

Christophe MIRMAND
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification et conformément aux dispositions des articles R. 414-1, R. 414-6 et
R421-1 et suivants du code de justice administrative, les recours suivants peuvent être introduis :

- recours gracieux, adressé au préfet de région – SGAR – Place Félix Baret, CS 80001, 13282 Marseille Cedex 06.
- recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Sous réserve des dispositions législatives,  le silence gardé par l’administration au terme d’un délai  de deux mois vaut décision
implicite  de  rejet.  Le  délai  de  deux  mois  de  recours  contentieux  court  à  compter  du  rejet  implicite  ou  explicite  des  recours
gracieux/hiérarchique. 
Le recours contentieux est introduit en saisissant le tribunal administratif de Marseille :

• obligatoirement via le module « télérecours » pour les avocats, les personnes morales de droit privé chargées d’un service
public et les personnes morales de droit public (optionnel pour les communes de moins de 3 500 habitants) ;

• via le module « télérecours citoyens» pour les particuliers et les personnes morales de droit privé ;
• par courrier : 31 rue Jean-François Leca 13002 MARSEILLE

Les modules « télérecours » et « télérecours citoyen » sont accessibles via le portail www.telerecours.fr.

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur

3

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales PACA - R93-2024-05-27-00005 - Arrêté de dérogation relatif à la prorogation du délai

de commencement d�exécution fixé par l'arrêté du 7 juin 2021, modifié par arrêté du 30 mars 2023 portant attribution d'une

subvention au titre de la dotation de soutien à l�investissement local (DSIL) au bénéfice de la commune de GAP

96


